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 Les masques 

 pour les collégiens/lycéens

 pour les personnels

 Les accompagnateurs ainsi que les intervenants extérieurs

  Le masque devra être porté par tous, 
 professeurs ou élèves, dès l'âge de 11 

 ans dans les espaces clos même 
 lorsqu'une distance physique d'un 

 mètre est respectée.
  

 Les mesures s'adressent aux élèves 
 comme aux personnels. 

 Les règles de distanciation physique

 Dans les espaces clos (salles de classe, ateliers, bibliothèques, réfectoires, cantines, internats, etc.), 
 la distanciation physique n’est plus obligatoire lorsqu’elle n’est pas matériellement possible ou
 qu’elle ne permet pas d’accueillir la totalité des élèves. Néanmoins, les espaces sont organisés de 
 manière à maintenir la plus grande distance possible entre les élèves.

 Dans les espaces extérieurs, la distanciation physique ne s’applique pas.

 Toutefois, les élèves de plus de 11 ans doivent porter le masque de protection, dans les espaces 
 clos et extérieurs, lors de leurs déplacements ainsi qu’en classe lorsque la distanciation d’un mètre 
 ne peut être garantie et qu’ils sont placés face à face ou côte à côte.

 Lavage des mains

 Le lavage des mains doit être réalisé, a minima :
 o à l’arrivée dans l’établissement ;
 o avant chaque repas ;
 o après être allé aux toilettes ;
 o le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée 
 au domicile.

 Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique.

 La limitation du brassage des élèves

 La limitation du brassage entre classes et groupes d’élèves n’est plus obligatoire.

 Limiter, dans la mesure du possible, les regroupements et les croisements importants.

 La limitation du brassage dans les transports scolaires n’est plus obligatoire. Toutefois, les collégiens 
 et les lycéens doivent porter un masque si la distanciation entre élèves ne peut être garantie.

 Présence dans l'établissement

 Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école, au 
 collège ou au lycée en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la 
 Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille.

 Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles.

 Les accompagnateurs ainsi que les intervenants extérieurs peuvent entrer dans les bâtiments scolaires 
 après nettoyage et désinfection des mains. Ils doivent porter un masque de protection.

 Les locaux

 La ventilation des locaux est fréquente (au minimum toutes les trois heures). Elle dure au moins 10 à 15 minutes 
 et est assurée au moins trois fois par jour (avant l’arrivée des élèves, durant les récréations et la pause 
 méridienne ainsi que le soir pendant le nettoyage des locaux).

 Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une fois par jour.

 Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et personnels dans les 
 salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de portes) est également réalisé au minimum 
 une fois par jour.

 Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service.

 L’accès aux jeux, aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé. La mise à disposition d’objets 
 partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe constitué est permise.

 La formation, l’information et la communication

 Parents

 Ils sont informés clairement (liste non exhaustive à compléter selon les conditions d’organisation) 
 o des conditions de fonctionnement de l’école ou de l’établissement et de l’évolution des mesures 
 prises ;
 o de leur rôle dans le respect des gestes barrière (explication à leur enfant, fourniture de 
 mouchoirs en papier jetables, utilisation des poubelles, etc.) ;
 o de la surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne parte à l’école, au 
 collège ou au lycée (la température doit être inférieure à 38°C) ;
 o des moyens mis en oeuvre en cas de symptômes chez un élève ou un personnel ;
 o de la procédure lors de la survenue d’un cas, qu’il concerne son enfant ou un autre élève ;
 o des numéros de téléphone utiles pour obtenir des renseignements et les coordonnées des 
 personnels de santé, médecins et infirmiers, travaillant auprès de l’établissement ;
 o des points et horaires d’accueil et de sortie des élèves.

 Personnels

 Le personnel de direction, les professeurs ainsi que tous les autres personnels sont formés aux 
 gestes barrière, aux règles de distanciation physique et au port du masque pour eux-mêmes et 
 pour les élèves dont ils ont la charge.

 Elèves

 Une information pratique sur la distanciation physique, les gestes barrière et l’hygiène des mains
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